
I – Forme Générale : 

 + On appelle équation différentielle du 1er ordre toute équation 
différentielle qui peut s’écrire sous la forme :

y’ +ay = φ(x)           (E)
où y est une fonction inconnue de la variable x,
 a une constante réelle et φ une fonction donnée de la variable x.

II – equatIon homoGène  : 

 + On appelle équation différentielle homogène du 1er ordre toute 
équation différentielle qui peut s’écrire sous la forme :

y’ +ay = 0           (E1)
f La solution générale de (E1) est l’ensemble des fonctions définies ( 

sur un intervalle ou sur l’ensemble des nombres réels ) sur IR par : 
y = f(x) = C e-ax 

où C est une constante réelle.

III – un cas partIculIer  : 

 + Si le second membre de (E) : b est constant , b nombre réel :
y’ +ay = b           (E) 

f On se ramène à une équation homogène en écrivant :
y’ +a ( y - b/a ) = 0 

en posant Y = y - b/a.
f La solution générale de (E) est l’ensemble des fonctions définies 

par : 
g(x) = C e-ax +  b/a 

où C est une constante réelle.
en posant Y = y - b/a.

IV – théorème Fondamental : 

 + Soit (E) : y’ +ay = φ(x)  

f  (E1) l’équation homogène associée à (E).

f  Si on connaît une Solution particulière, h, de (e) 
alorS la Solution générale de (e) eSt la Somme de cette Solution et 

de la Solution générale de (e1) :
g(x) = C e-ax + h (x) 

où c eSt une conStante réelle.

V – méthode Générale : 

 + Soit (E) : y’ +ay = φ(x) 

f  (E1) l’équation homogène associée à (E).
La solution générale de (E1) est l’ensemble des fonctions f définies par : 

y = f(x) = C e-ax 

f  Pour résoudre (E) :

  On pose y = u(x) e-ax où u est une fonction inconnue de la 
variable x ;

  On calcule “ y’ ” et on reporte dans (E) de façon à obtenir “ u’ ” ; 
  Les fonctions u telles que y soit solution de (E) sont les 

primitives de u’ ; 
  On en déduit la solution générale de (E). 

g(x) = u(x) e-ax  
 

equationS différentielleS linéaireS du 1er ordre ...   ce qu’Il Faut saVoIr
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